
 

                                             FLASH INFO : OCTOBRE 2021 
      
  Pour recevoir le Flash info par mail, inscrivez-vous à la Newsletter 

sur notre site internet www.colpo.fr 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REGLEMENTATION – divagation animaux 
 

Chantier citoyen : NETTOYAGE CIMETIÈRE 

Mercredi 13 Octobre de 9 h à 12 h 

Rendez-vous au cimetière à 9 h 

Pour faciliter l’organisation, merci de bien vouloir 
vous inscrire en mairie 

Mairie de COLPO permanence téléphonique – 9 h 00 – 12 h 00 & 14 h 00 – 17 h 00 
 : 02 97 66 82 08 – Fax : 02 97 66 82 77 – Courriel : mairie@colpo.fr – Site internet : www.colpo.fr 

Directeur de la publication : Freddy JAHIER – Siège : Mairie Colpo – Dépôt légal à parution 
 

INFOS MAIRIE ET MÉDIATHÈQUE : 
LA MAIRIE accueille le public aux horaires habituels sans jauge particulière. Nous vous remercions de respecter, à 
l’intérieur de ce lieu, le port du masque, l’utilisation du gel en entrant et les distances nécessaires pour éviter la 
propagation du virus. OUVERTURE les Lundis Mercredis Jeudis Vendredis de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h et les Mardis et 
Samedis de 9 h à 12 h.  

MÉDIATHÈQUE : Par décret n°2021-1059 du 7 Août 2021, le pass sanitaire s'applique à toutes les médiathèques. Les 
lecteurs doivent se munir de leur pass sanitaire * -Le port du masque et le respect de l'ensemble des gestes barrières 
restent indispensables. OUVERTURE les Mardis 16 h 30 à 19 h 00 – Mercredis 10 h à 12 h 30 et 14 h 30 à 18 h – Samedis 10 h à 
12 h 30.  

Le port du masque en extérieur n’est plus obligatoire dans la Commune par arrêté du préfet en vigueur (affiché sur la porte 
de la Mairie) sauf en cas de file d’attente sur l’espace public (notamment à la sortie des écoles…), aux abords (rayon de 50 m) 
sur les lieux de départ ou d’arrivée des bus, ou lors d’un évènement revendicatif, culturel, sportif ou festif extérieur pour 
lequel la distanciation de 2 m entre les participants est impossible. 

CONSEIL MUNICIPAL – prochaine séance le 5 octobre 2021 à 19 h 30  

Les délibérations du Conseil municipal sont consultables en Mairie, ou sur le site internet www.colpo.fr 
(« Rubrique Vie municipale » « La Mairie ») 

 

VACCIN ANTI-GRIPPE 
Mardi 26 octobre de 8 h 30 à 12 h 30 

Cabinet infirmier – 5 Avenue Georges Brassens 

Rappel :*QU’EST-CE QUE LE PASS SANITAIRE ? QUE DOIT ON PRÉSENTER ? 
Le pass sanitaire consiste en la présentation, numérique (TousAntiCovid) ou papier, d'une preuve sanitaire, parmi les 3 
suivantes : 

1. Vaccination, schéma vaccinal complet et délai nécessaire après l’injection finale, soit : 
• 7 jours après la 2e injection pour les vaccins à double injection (Pfizer, Moderna, AstraZeneca) ; 
• 28 jours après l'injection pour les vaccins avec une seule injection (Johnson & Johnson) ; 
• 7 jours après l'injection pour les vaccins chez les personnes ayant eu un antécédent de Covid (1 seule injection). 

2. Preuve d'un test négatif de moins de 72h ou 48h pour les tests antigéniques sous la supervision de professionnels 
Les délais en vigueur pour la validité des tests sont stricts au moment de l'entrée sur le site de l'événement. 

3. Résultat d'un test RT-PCR ou antigénique positif attestant du rétablissement de la Covid-19, datant d'au moins 11 jours et 
de moins de 6 mois. 

COMMISSION « ANIMATION » 
 
Les membres de la Commission Animation ont 
souhaité ouvrir cette commission aux colpéens. 
 
Une réunion d’information, dont le thème sera 
la création d’une association d’animation, se 
tiendra le 

VENDREDI 15 OCTOBRE à 19 h 
Espace Camerata 

 
Pass sanitaire exigé 

 

La permanence de l’assistante 
sociale aura lieu  

 
le VENDREDI 22 OCTOBRE matin 
Uniquement sur rendez-vous 

au 02-97-69-57-77 

mailto:mairie@colpo.fr
http://www.colpo.fr/
http://www.colpo.fr/


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 

DES ARTISANS DE COLPO DANS L’EMISSION 
TV « ‘M COMME MAISON » 

 
Héloïse LEVIEUX et Antoine BOUREL artisans 
installés à Kerjagu ont reçu Stéphane THEBAUT 
et son équipe pour un tournage qui sera diffusé 
dans l’émission M comme Maison sur la chaine 
C8 (anciennement Maison France5)  
RENDEZ VOUS le dimanche 7 novembre à 19h15 
sur C8 
 

.  

 

 

 

 REPRISE DES ACTIVITÉS AU CLUB ELISA 
BACCIOCHI 

• Mercredi 6 Octobre : 13 h 45 – Loto -Espace 
Camerata (pass sanitaire obligatoire) 

• Vendredi 8 Octobre : 14 h – Marche – RDV devant 
Restaurant Scolaire 

• Samedi 9 Octobre : 14 h -Tarot – Salle de motricité 
(Pass sanitaire obligatoire) 

• Samedi 23 Octobre : 14 h - Tarot – Salle de motricité - 
(Pass sanitaire* obligatoire) 
PREVISIONS début novembre : 2/11 : Belote / 3/11 : 
Loto/6/11 : Tarot 

CCAS -  REPAS ANNUEL 
 
Le repas annuel du CCAS aura lieu le Dimanche 21 
Novembre à 12 h au Restaurant « Aux Délices de l’Océan » 
 
Les inscriptions en mairie sont demandées avant le 10 
Novembre et réservées aux Colpéennes et Colpéens 
ayant 70 ans et plus . Inscriptions au 02-97-66-82-08. 
 
Les conjoints ou accompagnants de moins de 70 ans sont 
les bienvenus, moyennant le prix du repas 
 

 

  

COMPÉTITION ET ANIMATIONS PECHE – RÉSERVOIR DE PARC ER BIHAN 
Réservations : https://reservoir-erbihan.com/trout-loch-master-2021/ 



   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Médiathèque sera fermée durant les animations 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

L’ASSOCIATION AMPER RECRUTE 

ANIMATIONS GMVA /MEDIATHEQUE– IL ETAIT UNE FOIS… A PAYS DU LOCH 

 
 



 
 
 
 
 

L’ALSH de Colpo organise des activités les mercredis pour les 3-5 ans, les 6-8 
ans et les 9-11 ans.  
Pour consulter les programmes, rdv sur les sites suivants :  
lespep56.lespep.org 
ou  
www.colpo.fr rubrique « SERVICES AUX HABITANTS – Enfance Jeunesse 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

ALSH – PROGRAMME DES MERCREDIS OCTOBRE 

ETAT CIVIL 
Naissances : Enora RENOU, 11/09 – Lina KHATALI, 12/09 -Léa BERNARD, 25/09 

Mariages : Ian GENC et Delphine CONNAN, 18/09 – Doumic GRESSET et Claire GUIHARD, 25/09 -  
Décès : Anne LE DIVENACH, 03/09 – André LE GUERNEUVÉ, 12/09 -  

Pour toute information ou inscription : contactez l’équipe de l’ ALSH :  
37 Avenue de la princesse 56390 Colpo 
02 97 66 89 49 / 06 34 08 68 54  
alsh@lespep56.com 

AGENDA DES EVENEMENTS ET ACTUALITÉS  
DE LA COMMUNE 

Pour retrouver les évènements, les actus et les 
informations concernant la commune, connectez 
vous sur notre site internet : www.colpo.fr 

Cliquez sur « voir tous les évènements ». 
 

 

ASSOCIATION KROLLERION LAN VAOZ 

 
L’association vous informe : 

Création de cours d’initiation à la danse bretonne le mardi de 19H30 à 20H30, 

Ces cours sont ouverts aux non-pratiquants de plus de 12ans.  

Vous y apprendrez les pas de base de la danse bretonne. Ils se déroulent à l’Espace 
Camerata, Salle de Motricité. 

Informations au : 06 11 46 90 11 ou par mail : krollerionlanvaoz@orange.fr 

 

http://lespep56.lespep.org/
http://www.colpo.fr/
mailto:alsh@lespep56.com
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